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Processus de plainte

BILA – Estrie

Janvier 2010

Le Regroupement des centres de la petite enfance des cantons de l’Est (RCPECE) désire offrir un service de qualité aux utilisateurs de son bureau d’inscription sur une liste d’attente centralisée (BILA). Dans la réalisation de son mandat et de ses objectifs, BILA se doit d’appliquer des normes rigoureuses fondées sur des valeurs d’objectivité, de respect, de transparence et d’intégrité. 

La procédure relative aux plaintes stipule la démarche à suivre pour les personnes qui vivent des insatisfactions ou qui estiment avoir été traitées injustement. Suivant cette procédure, les plaintes sont soumises à l’examen de la direction du RCPECE 

I. COMMENT SOUMETTRE UNE PLAINTE 

Si vous n’êtes pas satisfait du service offert par le BILA relativement à l’inscription de votre enfant, l’information reçue ou le traitement de votre dossier, vous pouvez adresser votre plainte de la façon suivante :

· Par téléphone

En communiquant avec la direction générale du RCPECE
Au 819-566-7131 #201

Ou sans frais au1-866-968-2452

· Par courrier

Direction générale

Regroupement des centres de la petite enfance des Cantons de l’Est

117, rue Wellington Nord

Sherbrooke, Qc

J1H 5B9

( Par télécopie
Au 819-566-5930
©
Par courriel
direction@cpe-estrie.org 

Vous devez préciser, dans votre correspondance, les informations nécessaires à la compréhension de votre plainte ainsi que vos attentes.

Vous pouvez soumettre votre plainte de façon anonyme mais nous vous suggérons de nous transmettre vos coordonnées afin que nous puissions, au besoin, vous demander des informations complémentaires et vous informer des résultats des traitements effectués. Soyez assuré que votre plainte sera traitée de façon confidentielle
II. VOUS ÊTES INSATISFAIT DU TRAITEMENT DE VOTRE PLAINTE EFFECTUÉ PAR LE RCPECE

Si, au terme de l’examen de votre plainte, vous êtes insatisfait, vous pouvez communiquer avec la présidence du conseil d’administration du RCPECE à l’adresse suivante :

Présidence du conseil d’administration

Regroupement des centres de la petite enfance des cantons de l’Est

117, rue Wellington Nord

Sherbrooke, Qc

J1H 5B9

III. TRAITEMENT DE LA PLAINTE
· Si la plainte est reçue verbalement, la direction consigne la plainte en notant les coordonnées de la personne plaignante, ses attentes, l’objet de sa plainte ainsi que les informations nécessaires pour traiter cette dernière.

· Si  la plainte est reçue par écrit, par courriel ou par télécopieur; la direction fait parvenir un accusé de réception à la personne plaignante et peut, au besoin, demander des informations supplémentaires.

· L’organisation dispose alors de 30 jours ouvrables pour traiter la plainte et pour informer le plaignant des conclusions de l’enquête.

· La plainte est traitée de manière confidentielle.

La direction analyse la plainte auprès de la personne concernée. Elle recueille les renseignements pertinents et en assure le suivi.

· Si la plainte est non-retenue :

Le dossier est fermé et la personne concernée ainsi que le plaignant sont informés de la décision.

· Si la plainte est retenue :

Les mesures nécessaires sont entreprises afin de remédier à la situation et la personne plaignante est avisée des correctifs qui ont été apportés.

· Si la plainte ne relève pas de la compétence du Regroupement :

Le plaignant est référé à l’organisme approprié et le Regroupement ferme le dossier.

Un compte-rendu des dossiers de plaintes est présenté au conseil d’administration conformément à la procédure de suivi de traitement de plaintes en vigueur.

IV. RAPPORT DE TRAITEMENT DE PLAINTE/ CONSERVATION DES DOSSIERS

Tous les dossiers de plaintes sont confidentiels et conservés sous clé au siège social du RCPECE. Seule la direction générale et une personne désignée par le conseil d’administration ont accès aux dossiers de plaintes lorsque nécessaire, et ce, dans l’application des mandats qui leur sont confiés.

V. LE DOSSIER DE PLAINTE CONTIENT LES ÉLÉMENTS SUIVANTS : 

· Formulaire d’enregistrement et de suivi de la plainte;

· Accusé de réception;

· Notes évolutives, renseignements et documents recueillis lors de l’examen de la plainte;

· Rapport(s) et/ou résumé(s) des suivis et des mesures apportées ;

· Rapport des décisions.
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